




Axe 2
Un développement 
respectueux des 
équilibres

Réduire la consommation de terres agricoles en encadrant l’urbanisation
Prendre en compte les pratiques agricoles et conchylicoles
Encourager l’insertion paysagère des bâtiments agricoles et la reconquête des 
bâtiments en friche
Encourager les productions en faveur de l’alimentation humaine et de la 
préservation de l’environnement, et les productions stratégiques pour le 
territoire
Encourager les fillières agricoles identitaires du territoire
Encadrer la transformation de bâtiments agricoles pour les activités de 
diversification

Agriculture et conchyliculture

L’activité économique
Soutenir l’économie locale, l’artisanat et le commerce de proximité
Consolider les zones d’activités économiques existantes
Conforter le maillage économique existant en priorisant le développement des 
zones économiques existantes
Renforcer les fillières d’excellence à l’échelle nationale et internationale

Organiser l’intermodalité afin d’ouvrir le territoire sur l’extérieur
Développer le lien entre arrière-pays et littoral

Les mobilités

Le tourisme
S’appuyer sur le tourisme vert en intégrant les déplacements doux (circuits 
de découverte, vélo routes)
Conforter l’offre touristique tant en matière d’hébergements que d’activités
Veiller à assurer la connexion numérique du territoire








